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sanctions financières collectives dans
l'entreprise

Par timtim111, le 24/06/2011 à 16:51

Bonjour,
La direction veut indéxer l'intéressement à un taux d'absentéïsme pour maladie, c'est-à-dire
sanctionner financièrement tout le personnel pour ceux qui s'absentent pour maladie afin que
les salariés malades soient mis à l'index par les autres.
Est-ce légal ??
Merci de votre réponse

Par P.M., le 24/06/2011 à 18:44

Bonjour,
Il faudrait consulter l'accord d'intéressement mais je vous rappelle notamment les dispositions
de l'art. Article D3313-5 du Code du Travail : 
[citation]L'accord d'intéressement ne peut être modifié ou dénoncé que par l'ensemble des
signataires et dans la même forme que sa conclusion, sauf en cas de dénonciation prévu au
deuxième alinéa de l'article L. 3345-2.[/citation]
A mon sens, l'intéressement peut être proportionnel à la durée de présence dans l'entreprise
au cours de l'exercice mais ne peut pas en exclure totalement certains salariés...
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